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Centre ressources pour la Coopération Décentralisée et la Solidarité Internationale en Basse-Normandie—Plateforme Burkina Faso 

Agriculture, sécurité alimentaire  
et développement rural 

Le Sommet de l’Union Africaine tenu à 
Maputo (Mozambique) en 2003 a adopté 
deux résolutions importantes pour 
faciliter la réalisation des objectifs du 
Programme Détaillé pour le Développe-
ment de l’Agriculture en Afrique 
(PDDAA) et des Objectifs du Millé-
naire : Consacrer au moins 10% du 
budget public annuel à l’agriculture et 
atteindre une croissance minimale de 
6% / an soit dans le secteur agricole. 

 Le Burkina Faso dépend essentiellement de l'agriculture qui occupe plus de 80% de la population active et 
représente 32% du PIB. En 2006 près de 80% du revenu des ménages ruraux était issu de l’agriculture.  90% des 
exportations sont dues aux produits agricoles, au premier rang desquels le coton, principale culture de rente (70% 
des exportations) dont le Burkina Faso est le 1er producteur africain. L'élevage tient aussi une place importante dans 
l'économie (14,1% des recettes d'exportation en 1990). Les principales cultures de subsistance sont le mil, le sorgho 
et le maïs. En 2006, 45,6 % des superficies cultivables étaient exploitées mais ce chiffre progresse de 2,3% par an 
en raison notamment de la croissance démographique. L’agriculture burkinabé est tributaire de la pluviométrie. Les 
superficies exploitées en irrigué représentent seulement 0,63 % des superficies totales exploitées et 12,2% du po-
tentiel irrigable. L’irrigation demeure encore très marginale. Les années sans sécheresse, le Burkina Faso est prati-

quement autosuffisant en denrées de base. Pourtant la sous-
alimentation touche encore environ 32% de la population. Entre 1994 
et 2003, la pauvreté s’est accrue passant de 44,5% à 46,4%.  
 

Le gouvernement burkinabé consacre plus de 10% de son budget 
national au financement de l’agriculture et répond ainsi aux engage-
ment pris à Maputo. Plus de 80% du budget alloué à l’agriculture est 
consacré aux investissements agricoles. Seulement 12% en moyenne 
de ces investissements sont financés par L’Etat, le reste étant couvert 
par les bailleurs de fonds. Cependant, comparativement aux autres 
pays de la sous région, l’effort consenti par l’Etat pour l’investissement 
dans le secteur agricole demeure faible. En comparaison, la part des 
dépenses d’investissement financée par l’Etat est de 25% au Mali, 
51% au Sénégal et 59% au Bénin. 
         Sources : FAO  

Crises alimentaires de 2008 
 
En 2008, comme dans de nombreux pays d’Afrique et d’ailleurs (Egypte, Maroc, Indonésie, Philippines, Haïti, Came-
roun, Côte d’Ivoire, Mozambique, Mauritanie, Sénégal,…) le Burkina Faso a connu les émeutes de la faim suite à 
l’envolée des prix des denrées alimentaires de base. Privilégiant les cultures d’exportation au détriment des cultures 
vivrières, ces pays sont devenus largement importateurs de céréales base de l’alimentation, les rendant ainsi dépen-
dants de l’extérieur et soumis aux aléas des prix du marché. Les importations de céréales en Afrique ont été multi-
pliées par cinq depuis 1965 tandis que la production locale était divisée par deux. Pour les pays à faible revenu et 
déficit alimentaire en Afrique, la facture devrait augmenter de 74 %, selon le dernier bulletin Perspectives de récoltes 
et situation alimentaire de la FAO. La hausse est due à l'envo-
lée des cours internationaux des céréales, des tarifs du fret et 
du prix du baril de pétrole.  
   

L’Union européenne, en particulier, pratique le dumping agri-
cole avec un cynisme sans faille. Résultat : la destruction sys-
tématique des agricultures vivrières africaines. Si l’Afrique est 
particulièrement vulnérable, c’est parce qu’elle subit la 
« destruction systématique de ses agricultures vivrières », La 
crise alimentaire touche les villes et non plus les espaces ru-
raux. Elle affecte les classes moyennes dont les revenus sont 
largement au-dessus des salaires moyens locaux. Pour Lucien 
Bourgeois, économiste et membre de l’académie d’agriculture 
« La crise alimentaire de 2008 a montré les limites du système 
économique actuel et pointé les effets pervers d’un marché seulement guidé par la seule logique de l’offre et la de-
mande. Si nos sociétés veulent éviter une nouvelle crise, elles doivent renforcer leurs politiques agricoles et leur 
donner pour principal objet l’alimentation. C’est à cette condition que l’on pourra garantir la sécurité alimentaire et 
redonner du sens à ces politiques. » 

Sources : FAO 
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Situation alimentaire au Burkina Faso 

Etat de la sécurité alimentaire 
Hauts Bassins : La situation alimentaire est satisfaisante. Sur le marché, on note une disponibilité accrue des pro-
duits maraichers. Les céréales sont également disponibles et les stocks des commerçants sont bien approvision-
nés.  
Mouhoun : La situation alimentaire demeure satisfaisante avec un niveau de prix accessible à la population. Sur le 
marché, on retrouve une gamme variée de produits maraîchers tels que les oignons, pomme de terre, choux...  
Gourma : La situation alimentaire dans la région est satisfaisante. Les stocks des ménages sont bien fournis et 
des mesures de conservation sont prises pour la période de soudure. En plus de la disponibilité des céréales, on 
note une présence effective de produits maraîchers et fruitiers sur le marché.  
Centre Est : La situation alimentaire reste satisfaisante. La disponibilité des stocks dans les ménages ainsi que les 
stocks commerçants sont des facteurs expliquant la tendance de prix. Aussi sur les marchés, on observe égale-
ment une disponibilité des produits maraîchers et des tubercules.  
Sahel : La situation alimentaire est plus ou moins stable dans la région. Le marché est bien approvisionné. La dis-
ponibilité des produits maraîchers vient renforcer le bol alimentaire de la population.  
Centre Nord : La situation alimentaire est satisfaisante sur l’ensemble de la zone. Le marché est bien approvision-
né en produits maraîchers dont la vente permet aux producteurs de s’approvisionner en céréales. En plus de cela, 
on note une bonne disponibilité des stocks commerçants sur les marchés.  

 

Campagne Agricole avril 2011 
Au cours du mois de mars, les activités dominantes au niveau des producteurs sont le battage des récoltes et leur 
stockage, la maraîcher-culture autour des points d’eau et l’embouche.  
Dans certaines localités, on assiste aux travaux d’aménagement, d’entretien et de conservation des sols avec 
l’épandage de la fumure organique et la construction des diguettes et digues filtrantes dans les champs. Le bétail 
bénéficie pour l’instant d’une bonne alimentation, toutefois, on note une baisse de la disponibilité de pâturages et 
du niveau des points d’eau avec l’augmentation de la chaleur dans ce mois de mars.  
Il est à noter également que les activités de commercialisation entre zones excédentaires et déficitaires, de même 
que les ventes locales, se sont intensifiées. Dans cet ordre d’idée, la SONAGESS et certaines ONG comme CRS 
procèdent actuellement à la livraison de céréales dans les cantines scolaires de nombreux villages.  

Bam : Stabilité du mil. Baisse 
du sorgho et du maïs 

Kossi : Hausse du mil, 
du maïs et du sorgho 

Sahel : Hausse du mil. 
Baisse du sorgho et du maïs 

Ouaga : stabilité du mil et du 
maïs, baisse du sorgho 

Gourma : Stabilité 
du sorgho local et 
du  maïs, baisse 
du mil 

Centre-Est : Baisse du mil, 
du sorgho et du maïs 

Mouhoun : Stabilité des prix du 
mil, du sorgho local et du maïs 

Haut bassins : Stabili-
té du mil et du sorgho, 
baisse du maïs 

Sources : Bulletin mensuel (avril 2011) édité par Afrique Verte sur la situation alimentaire au Sahel (Burkina Faso,  Mali,  Niger) 
www.afriqueverte.org   
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Politique Agricole et de sécurité  
alimentaire  

Le Burkina Faso est doté de nombreux outils en matière 
de politique agricole qui ont évolué au fil des années 
mais qui visaient tous la croissance agricole et l’amélio-
ration de la sécurité alimentaire. Cependant à partir de 

2007, la hausse des prix agricoles suivie de la crise alimentaire de 2008, obligent le gouvernement à reconnaître 
l’échec, au moins partiel, des politiques de développement agricole et rural. Le président annonce alors une réforme 
de grande ampleur, avec la mise en place d’une Révolution Verte au Burkina Faso. En outre, comme beaucoup 
d’autres pays, le Burkina Faso a mis en place un Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) dès 2000.   

La Révolution verte du Président Compaoré 
 

Ce projet constitue le pan agricole de la politique globale de développement national du président, intitulée « Le Pro-
grès continu pour une société d’espérance ». Elle reprend les grands axes de la politique définie par le DSDR, en 
tenant compte des engagements régionaux et internationaux du pays. La Révolution Verte a un coût global de 916 
Mds FCFA pour la période 2008/2015. Cet investissement massif doit permettre de faire du secteur agricole le mo-
teur du développement burkinabè, en assurant la sécurité alimentaire pour la population et en instaurant une réelle 
gestion durable des ressources. La filière riz est ainsi concernée par une « Initiative riz » qui doit permettre d’aug-
menter la production nationale de 90 000 t en 2007-2008 à 235 000 t en 2008-2009 pour une demande intérieure de 
0.5 Mt. A cela s’ajoute l’approvisionnement en intrants subventionnés, la reprise en main du conseil agricole, la fixa-
tion d’un prix plancher du riz (115 F CFA/kg) et l’achat d’une partie de la production de chaque producteur. Enfin, le 
gouvernement burkinabé a lancé en 2009, à la demande des OP, un processus d’élaboration de Loi d’orientation 
agricole (LOA) nécessitant la tenue d’états généraux de l’agriculture, prévus début 2011.  
 

Sources : Inter-réseaux 

Les années 90 ont été marquées 
par une succession de Plans 
d’ajustement structurel (PAS) 
dont le plan pour l’agriculture 
(PASA) en 1992 qui visait trois 
objectifs : la modernisation et di-
versification de la production, 
l’amélioration de la sécurité ali-
mentaire et l’amélioration de la 
gestion des ressources naturelles. 
Il s’est traduit par l’assainissement 
des filières sucre et coton, la libé-
ralisation des prix et du commerce 
et la réorganisation des services 
agricoles. 
 En 1998, le Document d’orien-
tation stratégique (DOS) dé-
passe la période d’ajustement et 
met en cohérence l’ensemble des 
politiques agricoles. Il vise à don-
ner un cadre pour l’agriculture 
burkinabé à l’horizon 2010 par 
une croissance agricole soutenue 
de 5 à 10% par an et une crois-
sance des revenus par exploitant 
agricole de 3% par an en identi-
fiant des filières stratégiques et en 
élaborant des plans d’actions. En 
2002, la Lettre de développe-
ment rural décentralisé (LDRD)  
dépasse le DOS en développant 
une vision du monde rural, et non 
plus du simple secteur agricole à 
l’horizon 2010.  

Stratégie nationale de sécurité alimentaire (SNSA) 
Définie en 2003, elle pose 5 objectifs à l’horizon 2015 qui doivent permettre de 
construire les conditions d’une sécurité alimentaire durable, en réduisant struc-
turellement les inégalités et la pauvreté au Burkina : 
 -  augmenter le niveau de production alimentaire et sa valeur ajoutée ;  
 -  renforcer le marché afin que chacun y ait accès ;  
 -  améliorer les conditions économiques et nutritionnelles des populations  
    vulnérables ; 
 -  améliorer le dispositif de prévention et de gestion des crises ; 
 -  renforcer les acteurs et promouvoir la bonne gouvernance.  
 

Système d’Information sur la Sécurité Alimentaire ( SISA)  
Le SISA est une base de données sur la sécurité alimentaire pour mettre à 
disposition du Gouvernement des informations fiables et pertinentes sur la 
base desquelles les décisions politiques et techniques pourront être fondées 
dans le cadre de la Stratégie Nationale de Sécurité Alimentaire (SNSA). Le 
SISA est géré par la Coordination Nationale du Système d’information sur la 
Sécurité Alimentaire (CN-SISA) et le Comité de Prévision de la Situation Ali-
mentaire (CPSA). www.sisa.bf/sisa/ 

Document stratégique de développement rural (DSDR) 
Il constitue le cadre de référence pour l’ensemble des interventions publiques 
en faveur du développement rural (la SNSA s’y intègre) à l’horizon 2015 . Il doit 
permettre l’essor d’une croissance soutenue sur le long terme et « un monde 
rural moins pauvre, jouissant d’une sécurité alimentaire durable grâce à : 
 - l’accroissement des productions agricoles, halieutiques, forestières,  
   pastorales et fauniques, basé sur l’amélioration de la productivité ;  
- une augmentation des revenus due à une plus grande intégration  
  de l’économie de marché et à une diversification des activités économiques  
  en milieu rural ;  
- la modernisation de l’agriculture familiale ; 
- la diversification et à la spécialisation régionale des productions ;  
- une gestion durable des ressources et des écosystème ». 
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Les producteurs s’organisent… 
 

Prenant conscience de l’importance de leurs rôles dans les politiques et programmes de développement, les Orga-
nisations Paysannes du Burkina Faso s'organisent pour mieux s'affirmer comme de véritables interlocuteurs vis à 
vis de l’Etat et des autres partenaires du développement. En juillet 1998, elles ont créé une structure fédérative na-
tionale informelle appelée « Cadre de Concertation des Organisations Faîtières (CCOF) ». rapidement remplacé par 
une structure formelle la Confédération Paysanne du Faso (CPF) qui regroupe les Organisations Paysannes faî-
tières suivantes : 
- La Fédération des Professionnels Agricoles du Burkina (FEPAB) ; 
- L’Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina (UNPCB) ; 
- La Fédération Nationale des Jeunes Professionnels Agricoles du Faso (FNJPAF) ; 
- La Fédération des Eleveurs du Burkina (FEB) ; 
- La Fédération Nationale des Femmes Rurales du Burkina (FENAFERB). 
 

La vocation de la CPF est de devenir le véritable porte-parole des Organisations Paysannes de base mais aussi le 
cadre d'échange, de représentation et de concertation permettant de contribuer à l’orientation et l’élaboration des 
politiques agricoles. Au plan sous-régional, la CPF est un membre actif du Réseau des Organisations Paysannes et 
des Producteurs de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA).  
Plus d’infos sur : www.cpf.bf  

Les lois de décentralisation de 1998 consacrent le transfert de 11 domaines de compétences aux collectivités lo-
cales dont, en matière de développement rural : 
· Domaine foncier propre aux collectivités locales 

· Aménagement du territoire et gestion du domaine foncier et urbanisme; 

· Environnement et gestion des ressources naturelles; 
Concernant particulièrement la gestion des ressources naturelles, les pouvoirs locaux reçoivent des compétences 
variées dont : (1) la création de bois et de forêts, (2) la participation à la protection, à la gestion et à la mise en dé-
fense des forêts classées et des forêts protégées, (3) la participation à la protection des cours d’eau, (4) la lutte 
contre la divagation des animaux, (5) la prévention et la lutte contre les feux de brousse et la coupe abusive de bois, 
(6) la détermination des zones de culture et d’élevage et l’aménagement de 
pistes à bétail, (7) la protection de la faune et des ressources halieutiques, 
(8) l’élaboration , la mise en œuvre et le suivi des plans ou schémas provin-
ciaux d’action pour l’environnement, (9) la délivrance des autorisations de 
coupe de bois dans le domaine provincial.  

Ministère de l’agriculture, de l’hydrau-
lique et des ressources halieutiques 

- DGPV : Direction des Productions Végétales 
- DGPSA : Direction des Prévisions et Statistiques 
- DGHA : Direction de l’Hydraulique Agricole 
- DGAEP : Direction de l’Approvisionnement en 
  Eau Potable 
- DGIRH : Inventaire des Ressources Halieutiques 
- DGRHA : Direction des Ressources Halieutiques 
- DEP : Direction des Etudes et Planification 

Directions Régionales  
(dans les 13 régions) 

Directions Provinciales  
(dans les 45 provinces) 

- Appui-conseil au  
  monde rural 
- Inventaire des res- 
  sources hydrauliques 
- Promotion et exploita- 
  tions des ressources   
  halieutiques 
- Promotion des filières  
  agricoles 

 
Collectivités locales : 
�  La commune : urbaine et rurale 
�  La province  
�  La région  
(Provinces et Régions sont aussi  
des circonscriptions administratives) 
 

Circonscriptions administratives : 
�  Le village 
�  Le département 
�  La province 
�  La région 

RAPPEL 

Déconcentration... 

... et décentralisation 
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Une politique volontariste de sécurisation foncière  

En 2006, le Burkina Faso a engagé une vaste concertation nationale 
participative  pour mettre en place sa politique nationale de sécurisa-
tion foncière en milieu rural (PNSFMR). Tous les groupes d’acteurs 
(organisations paysannes, associations de femmes, autorités coutu-
mières et religieuses, maires, administration déconcentrée en dé-
centralisée…) ont été associé au débat avec des rencontres dans 
toutes les localités du pays. Ce processus a abouti en mai 2007 au 
document de Politique Nationale de Sécurisation Foncière en Milieu 
Rural (PNSFMR) puis à la loi n°034-2009/AN portant  régime foncier 
rural, adoptée le 16 juin 2009 par l’Assemblée Nationale.  
Conformément aux orientations de la politique foncière adoptée en 
2007, cette loi s’attache à reconnaître et sécuriser les droits de l’en-
semble des acteurs fonciers (Etat, collectivités territoriales, popula-
tions rurales détentrices de droits fonciers d’origine coutumière, opé-
rateurs privés) et s’attache tout particulièrement à déterminer en dé-
tail les mécanismes à travers lesquels les « possessions foncières 
rurales » légitimes seront reconnus juridiquement (constatation des 
possessions) et sécurisés (délivrance d’attestations de possessions 
foncières rurales). 
 
ORGANIGRAMME  DE LA GESTION FONCIÈRE 
 
 

Niveau        Agence Nationale 
national   
 

Niveau  
régional  
  
 

 

Niveau  
communal
 
 
  

Déclaration de la Coalition pour la Protection  
du Patrimoine Génétique Africain (COPAGEN)  

sur l’accaparement des terres à l’occasion de son 
6ème Forum Régional  - Ouagadougou (Burkina Faso) 

22 – 25 septembre 2010  
 

TOUCHES PAS A MA TERRE, C’EST MA VIE !  
L’Afrique fait face ces derniers temps à une nouvelle 
forme de colonisation à travers le phénomène d’accapa-
rement des terres. L’accaparement des terres, c’est 
l’achat ou la location à très long terme (de 30 à 99 ans) 
de grandes superficies de terres agricoles par des Etats 
étrangers, des multinationales et parfois des opérateurs 
économiques privés nationaux. 
Les pays africains sont soit des cibles du processus en 
cours, ou ont déjà franchi le pas en cédant leurs terres 
(Afrique du Sud, Algérie, Angola, Bénin, Bostwana, Ca-
meroun,  RDC et Congo Brazza, Egypte, Ethiopie, Gui-
née, Kenya, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mozambique, Nigéria, Ouganda, Sénégal, 
Sierra Leone, Soudan, Swaziland, Tanzanie, Zambie, 
Zimbabwe). 
Au Burkina Faso, l’accaparement des terres se mani-
feste par l’achat de vastes étendues de terres dans les 
régions fertiles par de grands opérateurs économiques 
et des personnalités haut placés qui se lancent dans 
l’agro-business au détriment de l’agriculture familiale. 
Du rapport de la Banque Mondiale, il ressort qu’avant 
2008 l’augmentation moyenne annuelle de terres agri-
coles était de 4 millions d’hectares ; mais qu’avant la fin 
de l’année 2009, 45 millions d’hectares ont été annoncés 
comme pouvant faire l’objet de transaction en faveur de 
l’agriculture industrielle. 70% de telles demandes ont eu 
lieu en Afrique et, ces dernières années, des pays 
comme l’Ethiopie, le Mozambique et le Soudan ont 
transféré des millions d’hectares à des investisseurs. 
L’Afrique est donc particulièrement ciblée pour l’accapa-
rement des terres, d’autant plus qu’environ 201 millions 
des 445 millions d’hectares de terres convenables à 
l’agriculture dans le monde, se trouvent en Afrique au 
Sud du Sahara. 
Ces transferts massifs de terres des communautés lo-
cales vers des investisseurs étrangers ont pour consé-
quences la destruction en profondeur de la vie sociale, 
économique et culturelle des populations concernées. 
En d’autres termes l’accaparement des terres conduit à 
la perturbation des systèmes d’exploitation agricole fami-
liale, qui assure la base de l’agriculture paysanne dont 
dépend la production vivrière nationale dans de nom-
breux pays en développement et particulièrement en 
Afrique. Il est évident que la souveraineté alimentaire est 
ainsi gravement mise en danger. Les paysannes et pay-
sans petits producteurs dessaisis de leurs terres entrent 
de facto dans une vie économique précaire, cause 
d’exode rural, tandis que ceux qui restent sur leurs ter-
roirs deviennent des ouvriers agricoles sur leurs propres 
terres ou sombrent dans l’indigence. Les terres massive-
ment arrachées aux communautés locales sont dévolues 
à l’agriculture industrielle, avec l’utilisation massive des 
intrants chimiques qui endommagent durablement l’envi-
ronnement, avec « en prime », la perte quasi définitive 
du capital productif que constituaient leurs terres. Il est 
probable que les générations futures acceptent mal cette 
situation, ce qui peut conduire à des conflits sociaux 
durables, sinon à des guerres civiles. Ce scénario est 
très probable avec l’accroissement de la population afri-
caine majoritairement jeune. (…) 
(…) Il faut tout simplement se dire que la lutte contre 
l’accaparement des terres ne fait que commencer. Elle 
sera difficile et de longue haleine. (…) 
C‘est pourquoi nous, membres de la COPAGEN, réunis 
à Ouagadougou du 22 au 25 septembre 2010, dans le 
cadre du 6ème Forum Régional de notre coalition, réaf-
firmons qu’aucun principe au monde ne peut justifier 
l’accaparement des terres ! 
Fait à Ouagadougou / Burkina Faso,  
le 24 septembre 2010   

Sécuriser les domaines de l’Etat 
en milieu rural, assister la consti-
tution/gestion des domaines com-
munaux. 

Assurer la constitu-
tion et la gestion du 
domaine foncier 
communal, sécuriser 
les droits fonciers 
locaux et préserver 
les ressources lo-
cales. 

Maintien et renforcement des services de 
l’Etat, avec pour mission entre autres, 
d’assister les SFR dans leurs activités 

Services Fonciers Ruraux (SFR)  
assistés par des commissions 

foncières villageoises 
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Pour aller plus loin… 
 
�  Film « Noir Coton » 2009 ; 54 min de Julien Desprès et  
  Jérôme Polidor — La mare aux canards  
 
�  RPCA (réseau de Prévention des crises Alimentaires) :    
   www.food-security.net  
 
�  FAO : www.fao.org  
 
�  Afrique Verte : www.afriqueverte.org 
 
�  Graf (Groupe de Recherche et d’Action sur le Foncier) :  
   www.graf-bf.org  
 
�  www.inter-réseaux.org 
 
�  Site du Ministère de l’agriculture burkinabè :  
   www.agriculture.gov.bf 
 
�  Site d’actualités : www.lefaso.net 
 
�  Ferme Pilote de Guié : www.azn-guie-burkina.org 
 
�  Confédération Paysanne du Faso : www.cpf.bf  
 
�  ROPPA (Réseau des Organisations Paysannes et des  
   Producteurs de l’Afrique de l’Ouest) : www.roppa.info/  

Le Burkina Faso, fer de lance des OGM en Afrique de  l’Ouest 

En 2003, le Burkina Faso devient le premier pays d’Afrique de l’Ouest à expérimenter le coton transgénique. 
D’abord des semis dits " en champ isolé " fin juin 2003 sur deux stations de recherche de l'INERA (l'Institut National 
de l'Environnement et de Recherche Agricole) à l'Est et à l'Ouest du pays.  Puis en plein champ, sur une surface de 
15000 ha au cours de la campagne 2008 passant ainsi d’essais à une culture massive sans avoir définit au préa-
lable un cadre réglementaire conséquent pour protéger les populations et l’environnement des risques liés aux 
OGM. Cette phase expérimentale s’est faite de façon opaque sans actions conséquentes pour informer/sensibiliser 
les populations sur le sujet. En juin 2004, un début de régularisation avec la mise en place d’un cadre législatif par 
l’adoption de règles nationales en matière de sécurité en biotechnologie a été amorcé. En mars 2006, une loi portant 
sur le régime de sécurité en matière de biotechnologie, a été votée et les décrets d’application sont toujours dans le 
circuit pour être examinés. A ce jour, seulement l’Agence Nationale de Biosécurité (ANB) et le Comité Scientifique 
National de Biosécurité ont été mis en place. Il reste encore à mettre en place un Observatoire National de Bio-
surveillance, et des Comités Scientifiques internes de Biosécurité, comme le prescrit la loi en son article 53. 
 

Si les autorités politiques se sont clairement prononcées en faveur de l’introduction et de l’utilisation des OGM, le 
débat reste âpre entre les chercheurs, le gouvernement et la société civile. Certains leaders paysans et grands pro-
ducteurs se sont déclarés favorables à l´introduction du coton Bt sans en mesurer les enjeux réels à tous les ni-
veaux. Les producteurs burkinabés et plus largement  la population, n’ont pas encore un accès suffisant à une for-
mation/information objective sur la problématique de l´introduction des cultures transgéniques. 
 

Dans ce contexte s’est créée la COPAGEN (COalition pour la protection du Patrimoine GENétique) pour informer 
sur la problématique de la vulgarisation des cultures transgéniques et du brevetage du vivant au Burkina, se tradui-
sant notamment par l’organisation d’une caravane d’information, de sensibilisation et de partage d’expériences entre 
paysans de l’espace UEMOA et Guinée Conakry (marché, conférence, visites de fermes, ateliers d’échanges…) 
permettant de démystifier les OGM et surtout de lancer le débat public sur la question. La COPAGEN-Burkina a rédi-
gé une Déclaration sur l'introduction et la généralisation de la culture du coton transgénique au Burkina adressée au 
1er ministre le 19 février 2008. 



   Les pages thématiques  

Depuis deux mois le Burkina Faso est en proie à de violentes révoltes et Blaise 
Compaoré, président du Faso depuis 24 ans, doit faire face à de nombreux mouve-
ments venant de toute part : revendications sociales, politiques et surtout militaires. 
Depuis le 20 février 2011, date où un élève a trouvé la mort à Koudougou dans des 
circonstances troubles, à une centaine de kilomètres de la capitale, la relative quié-
tude sociale observée depuis plusieurs années au Burkina Faso semble sérieuse-
ment perturbée. Les agitations sociales qui ont fait six morts, ne semblent pas s’es-
tomper. Bien au contraire, après les élèves et étudiants appuyés par les syndicats 
et les ONG, c’est l’armée burkinabé, celle-là même qui a porté Blaise Compaoré au 
pouvoir, il y a vingt-quatre ans [au lendemain de l’assassinat de Thomas Sankara], 
qui se rebelle contre leur chef pour la troisième fois en moins de deux mois. Notam-
ment la garnison de Pô, (à 143 km au sud de Ouagadougou), élite de l’armée et qui 
a servi de rampe de lancement au sommet du pouvoir au jeune capitaine Compao-
ré. La révolte de la garnison de Pô, le samedi 16 avril, après celle de la garde prési-
dentielle et des deux grandes casernes de Ouagadougou, est symptomatique d’un sérieux malaise au sein de l’ar-
mée, véritable pilier du régime. Officiellement, ce sont des revendications d’ordre corporatiste, en l’occurrence des 
questions de primes qui sont mises en avant par les militaires. Ces problèmes rejoignent ceux de l’ensemble des 
Burkinabés qui réclament de meilleures conditions de vie. D’ailleurs, début avril, des dizaines de milliers de per-
sonnes avaient manifesté dans la capitale et dans plusieurs villes du pays contre le régime.  
La vie chère et le régime du président Blaise Compaoré, au pouvoir depuis 1987, sont la cible de toutes les protesta-
tions, qui touchent la quasi-totalité des couches de la population : militaires, jeunes, élèves et étudiants, magistrats, 
commerçants, personnels de santé, producteurs de coton et maintenant policiers. Pour l'instant, le bilan de ces ma-
nifestations est d'au moins six morts (dont quatre étudiants), des blessés, d'innombrables pillages commis par les 
soldats mutins, des dégâts matériels considérables et des viols. 
A travers des revendications sociales, les compatriotes de Blaise Compaoré lui lancent surtout un appel à passer 
enfin la main.  
Pour faire face aux émeutes et aux mutineries dans l’armée (qui ont fait au moins six morts), le président Blaise 
Compaoré a nommé un nouveau Premier ministre (Luc Adolphe Tiao), un nouveau gouvernement (dont il est mi-
nistre de la Défense) et limogé les principaux chefs de l’armée. Un couvre-feu, allégé depuis, avait également été 
instauré mi-avril. 
L'opposition prend le train en marche et appelle à une grande manifestation samedi à Ouagadougou contre Blaise 
Compaoré qui, depuis 1991, s'est fait réélire quatre fois avec plus de 80 % des voix dans des scrutins contestés par 
ses opposants. Lorsque l’on jette un regard sur les cinq pays voisins du Burkina Faso; le Niger (de Mahamadou Is-
soufou), le Mali (d’Amadou Toumani Touré), le Ghana (de John Atta-Mills), le Bénin (de Yayi Boni), le Togo (de 
Faure Gnassingbé) et la Côte d’Ivoire (d’Alassane Ouattara), Blaise Compaoré apparaît bien comme celui qui jouit 
de la plus grande longévité au pouvoir. A 60 ans, il fait aussi partie des doyens des chefs d’Etat africains.  
Pour faire face au réveil soudain du front social, Compaoré a trois possibilités. La première, c’est bien sûr celle de 
l’apaisement. Le président a pris une série de mesures pour rendre plus supportable le coût de la vie. Les militaires 
eux ont vu leurs primes revues à la hausse. Au plan politique, le gouvernement, bouc émissaire désigné du ma-
rasme économique, est vite dissous. La deuxième carte que pourrait abattre Blaise Compaoré est celle de la répres-
sion. Au cas où son régime serait sérieusement menacé, il pourrait être tenté d’utiliser la manière forte pour décou-

rager toute velléité de prise du pouvoir par 
la rue ou par l’armée. Mais il risque de se 
heurter d’abord à la grande muette, qui 
apparemment ne lui est plus totalement 
dévouée. La grogne de sa garde rappro-
chée est un sérieux avertissement. Une 
autre décision – et peut-être la plus sage 
que pourrait prendre Compaoré –serait 
d’annoncer clairement son départ au 
terme de son actuel mandat. Or il vient à 
peine de le débuter et celui-ci ne prendra 
fin qu’en 2016 ! Un délai qui pourrait pa-
raître bien trop long pour un peuple impa-
tient d’expérimenter une autre gouver-
nance.  
 
Sources : Articles du faso.net et de jeune 
Afrique 

Emeutes et révoltes  



 

 Actualités  

�  21 avril : Le Président du Faso, Blaise COMPAORE a reçu le 
ministre malien des Affaires étrangères et de la Coopération inter-
nationale, Monsieur Soumeylou Boubèye MAIGA. Porteur d’un 
message de soutien du Président malien Amadou Toumani 
TOURE à son homologue burkinabè Blaise COMPAORE. 
 

�  18 avril – Luc Adolphe TIAO, précédemment ambassadeur du 
Burkina en France, est nommé Premier ministre et le domicile de 
l’ancien premier ministre Tertius Zongo dans la ville de Koudougou 
a été incendié ce lundi matin par des élèves et étudiants 
 

�  Accra a abrité, du 29 au 31 mars 2011 la 10ème session de la 
Grande Commission Mixte de Coopération entre le Burkina Faso et 
la République du Ghana.  
 

�  Le chef du gouvernement burkinabé a reçu une délégation de 
l’agence française de développement (AFD), pour parler du finan-
cement du second aéroport de Ouagadougou et la construction 
d’une centrale solaire pour pallier les problèmes énergétiques que 
connaît notre pays. 
 

�  Les présidents des Unions départementales et provinciales des 
producteurs de coton du Burkina se sont retrouvés en urgence le 
mercredi 27 avril 2011 autour de l’augmentation du prix du coton 
graine, mais surtout de celui des intrants. Ils étaient 170 présidents 
départementaux (sur 174) avec les 27 présidents provinciaux re-
présentants les producteurs à prendre part à cette rencontre 
« d’information et de réflexion ».  
 

Sources : www.lefaso.net ; www.jeuneafrique.com 

Actualités burkinabè—Brèves 

CUF—Groupe Pays Burkina Faso 

Le groupe pays Burkina Faso s’est réuni le 9 avril dernier.  
Compte rendu prochainement disponible sur le site de Citées 
Unies France : www.cites-unies-France.org 

MAEE—Communiqué sur la situation au BF 

La situation au Burkina Faso, et notamment à Ouagadougou, est 
actuellement marquée par de vives tensions du fait d’un mouve-
ment de revendications des militaires. Au regard de la situation 
intérieure, les voyages au Burkina Faso sont actuellement forte-
ment déconseillés. 
Nous vous invitons à consulter régulièrement le site "Conseils aux 
voyageurs" à l'adresse suivante : http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/
conseils-aux-voyageurs_909/pays_12191/burkina_12217/
index.html, si vous envisagez un voyage prochain au Burkina Fa-
so. Vous trouverez également des informations relatives à la sé-
curité sur le site internet de l'Ambassade de France :  
http://www.ambafrance-bf.org/ 
Par ailleurs, en raison de menaces possibles en provenance du 
Mali, une vigilance particulière est recommandée dans les zones 
frontalières de la région Nord du Burkina Faso. A ce titre, il est 
r a p p e l é  q u ' u n  s i g n a l e m e n t  à  l ' a m b a s s a d e 
(contact.franceburkina@gmail.com) et aux forces de sécurité lo-
cales est fortement conseillé. 
 

Marion Anvroin (chargée de mission—SCAC Ouagadougou) 

Depuis 1989, l'AZN est une association de 10 
villages de la région de Guiè au Burkina Fa-
so, unis pour lutter contre les fléaux qui les 
menacent depuis la fin des années soixante. 
Depuis 1989, l’AZN a créé la Ferme Pilote de 
Guiè (FPG) qui se consacre à restaurer les 
sols désertifiés de sa région, au travers de 
plusieurs techniques qui convergent vers un 
nouveau système agricole, le bocage sahé-
lien .  
 
La FPG a adopté 3 axes de travail s’articulant 
autour de 5 sections de travail pour aboutir à 
la réalisation du bocage sahélien, Wégoubri 
en langue Mooré. 
3 axes de travail : 
- l’expérimentation de nouvelles techniques  
  agricoles ;  
- la formation des populations par l’apprentis- 
  sage pour les jeunes et les champs-écoles  
  pour les adultes ; 
- le développement de l’agriculture durable  
  par un appui direct aux paysans, principale- 
  ment pour l’aménagement du bocage. 
5 sections : Pépinière; Elevage; Encadrement 
technique; Equipement agricole; Aménage-
ment foncier 
 
Le bocage se définit comme un paysage 
rural de prairies et/ou de champs entourés 
de haies vives et de bois.   Le bocage est 
un milieu équilibré  créé par l'homme où il 
associe l'arbre, la culture et l'élevage et où 
l'Homme et la Nature vivent en harmonie.  
Au Sahel, la première vocation du bocage est 
de maîtriser l'eau de la pluie là où elle 
tombe  par des aménagements de diguettes, 
de mares et de haies vives,  afin d'atténuer 
l'action érosive des eaux de la mousson et de 
maintenir la biodiversité d’un milieu extrême-
ment fragile. A l’instar des périmètres maraî-
chers protégeant une zone pour y cultiver 
des légumes, nous avons développé des pé-
rimètres bocagers pour résoudre les pro-
blèmes liés à l’agriculture extensive 
(surpâturage, érosion, feux).  
Le périmètre bocager  (wégoubri en mooré) 
est un remembrement des terres, à la de-
mande des propriétaires d’un site qui se re-
groupent en groupement foncier afin de fixer 
le parcellaire et par la même apporter des 
améliorations environnementales. Le groupe-
ment foncier est une co-propriété comprenant 
des parcelles individuelles et des communs. 
 
Retrouver toute l’actualité et le rapport d’activité 
2010 de la Ferme Pilote de Guié sur le site : 
www.azn-guie-burkina.org/  

Des nouvelles de la ferme pilote  
de Guié et du bocage sahélien 


